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NOTE D’INFORMATION RELATIVE A L’OFFRE D’OBLIGATIONS PAR FONCIERE EMERAUDE 
 

 
Le présent document reçoit l’approbation totale de Foncière Emeraude 

 
 
LE PRESENT DOCUMENT N’EST PAS UN PROSPECTUS ET N’A PAS ETE VERIFIE OU APPROUVE PAR 

L’AUTORITE DES SERVICES ET MARCHES FINANCIERS (FSMA) 
 
 

01/06/2022 
 
 

AVERTISSEMENT : L’INVESTISSEUR COURT LE RISQUE DE PERDRE TOUT OU PARTIE DE SON 
INVESTISSEMENT ET/OU DE NE PAS OBTENIR LE RENDEMENT ATTENDU. 

 
 

LES INSTRUMENTS DE PLACEMENT NE SONT PAS COTES : L’INVESTISSEUR RISQUE D’EPROUVER 
DE GRANDES DIFFICULTES A VENDRE SA POSITION A UN TIERS AU CAS OU IL LE SOUHAITERAIT. 

 
  

Partie 1 – Principaux risques propres à l’émetteur et aux instruments de placement offerts, 
spécifiques à l’offre concernée 

 
A. Risques liés à l’émetteur 

 
L’Emetteur est une société spécialisée dans les activités des marchands de biens immobiliers. 
 
Certains risques et incertitudes que l’Emetteur estime importants, à la date de cette Note d’information, 
sont décrits ci-dessous. Ces divers risques pourraient causer une diminution du chiffre d’affaires et des 
bénéfices escomptés de l’Emetteur et en altérer la gestion, ce qui a terme pourrait affecter la capacité 
de l’Emetteur à remplir ses obligations en vertu des Obligations. 
 
L’Emetteur est exposé au risque lié la situation sanitaire et géopolitique actuelle. La situation sanitaire 
et géopolitique actuelle peuvent impacter la réalisation des travaux ainsi que la commercialisation de 
la villa. 
 
L’Emetteur est exposé au risque lié à la commercialisation. Au vu de la typologie d’actif, la 
commercialisation débutera après l’acquisition. Tout retard dans la commercialisation peut impacter la 
rentabilité du projet. 
 
L’Emetteur est exposé au risque lié à l’obtention d’une autorisation administrative. L’opérateur souhaite 
découper le terrain afin d’obtenir de nouveaux droits de construction. La déclaration préalable a été 
déposée et est en cours d’obtention. Tout retard ou refus de cette autorisation peut impacter la 
rentabilité du projet. 
 

B. Risques liés aux obligations 
 
Les Obligations sont des instruments de dette qui comportent certains risques. En souscrivant aux 
Obligations, les investisseurs consentent un prêt à l’émetteur, qui s’engage à payer annuellement des 
intérêts et à rembourser le principal à la Date d’échéance. En cas de faillite ou de défaut de l’émetteur, 
les investisseurs courent le risque de ne pas obtenir ou d’obtenir tardivement les montants auxquels ils 
auraient droit et de perdre tout ou partie du capital investi. Chaque investisseur doit donc étudier 
attentivement la Note d’information, au besoin avec l’aide d’un conseil externe. 
 
La liquidité limitée des titres émis par des sociétés non cotées ne permet pas toujours de céder ces 
instruments financiers au moment souhaité. 
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C. Risques liés à l’Offre 
 
L’Offre est conditionnée à la levée d’un montant minimum par l’Emetteur de 6 000 000 €. Si ce montant 
n’est pas atteint, l’Emprunt Obligataire sera annulé et les investisseurs remboursés.  
 

Partie 2 – Informations concernant l’émetteur et l’offreur des instruments de placement 

 
A. L’identité de l’émetteur  

 
1. Données concernant l’émetteur  

 
Foncière Emeraude, est une société par actions simplifiée unipersonnelle de droit français ayant établi 
son siège social au 24 avenue du Maréchal Foch - 83900 Saint-Tropez et immatriculée auprès du 
Registre de commerce et des sociétés de Fréjus sous le numéro 912 249 901.  
 

2. Activité de l’Emetteur 
 
Foncière Emeraude est spécialisée dans les activités des marchands de biens immobiliers. Elle a pour 
objet social :  

• L'acquisition, l'administration, l'exploitation par bail et location ou autrement, la vente de tous 
biens immobiliers ou de droits portant sur ces biens ainsi que la réalisation de tous travaux ou 
réhabilitions portant sur ces biens, 

• L'exercice de toutes activités de marchands de biens, d'agence immobilière, de gestion 
immobilière, de transaction immobilière, de promotion immobilière, d'assistant à maitre 
d'ouvrage non délégué, soit en exploitation directe, en location gérance, en qualité d'agent ou 
commissionnaire, 

• Toute prise de participation et tous placements de capitaux dans d'autres entreprises ou 
sociétés existantes ou à créer, sous quelque forme que ce soit, et notamment, par voie d'apport, 
d'achat, de souscription d'actions, parts sociales, titres ou droits sociaux, de commandite, de 
création de sociétés, de fusion, d'alliances, d'associations en participation ou autrement, 

• La propriété, la mise en valeur et le développement de ces participations ou placements, 
notamment, par la fourniture de prestation de services, le financement et l'apport d'affaires à 
ses filiales, 

• Et généralement toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières 
ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou à tout 
objet similaire ou connexe de nature à favoriser le développement du patrimoine social. 

 
3. Actionnariat 

 
Actionnaires :  
 
100 % par la SAS S.E.E.K 
 

4. Opérations conclues par l’Emetteur 
 
 Il n’existe aucune opération pouvant être qualifiée d’importante entre l’Emetteur et les personnes visées 
au 3° et/ou des personnes liées autres que des actionnaires, pour les deux derniers exercices et l’exer-
cice en cours. 

 
 

5. Organe d’administration  
 
Composition : 
 
Président : Erwan KEMPF 
Directeur général :  Sacha KEMPF 
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Rémunération :  
 
A la date de cette Note d’information, il n’existe aucune rémunération pour les membres de l’organe 
légal d’administration.  
 
A la date de cette Note d’information, il n’existe aucune sommes provisionnées ou constatées par 
l’Emetteur ou ses filiales aux fins du versement de pensions, de retraites ou d’autres avantages ; 
 

6. Condamnation(s) visée(s) à l’article 20 de la loi du 25 avril 2014 
 
Les personnes visées au 4° n’ont fait l’objet d’aucune condamnation visée à l’article 20 de la loi du 25 
avril 2014 relative au statut et au contrôle des établissements de crédit et des sociétés de bourse.  
  

7. Conflits d’intérêts 
 
Aucun conflit d’intérêts entre l’Emetteur et les personnes visées au 4° ou 5° ou avec d’autres parties 
liées n’est à signaler.  
 

8. Identité du commissaire 
 
Il n’existe pas de commissaire aux comptes désigné au sein de Foncière Emeraude. 
 

B. Informations financières concernant l’émetteur  
 

1. Comptes annuels 
 
La société a été créée le 6 avril 2022. Elle arrêtera ses comptes au 31 décembre 2022. 
 

2. Déclaration sur le fonds de roulement 
 

L’Emetteur déclare que de son point de vue, son fonds de roulement net est suffisant au regard de ses 
obligations sur les douze prochains mois. 
 
 

3. Déclaration sur le niveau des capitaux propres et de l’endettement  
 
L’Emetteur déclare qu’à la date du 1 juin 2022 ses capitaux propres s’élèvent à 1 000 €. 
 
A la même date, l’Emetteur déclare que son endettement s’élève à 0 €.  
 

4. Changement significatif de la situation financière ou commerciale  
 
L’Emetteur déclare qu’il n’y a pas eu de changement significatif de sa situation financière ou 
commerciale entre la fin du dernier exercice social et la date de l’ouverture de l’Offre. 
 
 

C. Identité de l’offreur  
 
La société Raizers est une société par actions simplifiée de droit français, dont le siège social est situé 
16, rue Fourcroy, 75017, Paris, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Paris sous le 
numéro 804 419 901. Le site internet de l’Offreur est le suivant : www.raizers.com  
 

Partie 3 – Informations concernant l’offre des instruments de placement 

 
A. Description de l’offre 

 
1. Généralités 

 

http://www.raizers.com/
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Montant maximal pour lequel l’Offre est 
effectuée 

8 000 000 €* 

Montant minimal pour lequel l’Offre est effectuée 6 000 000 € 
Valeur nominale d’une Obligation 1 € 
Date d’ouverture de l’Offre 01/06/2022 

Date de fermeture de l’Offre 10/06/2022 
Date d’émission prévue des obligations 10/06/2022 
Frais à charge des investisseurs Frais de carte bancaire (0,8% du montant de la 

souscription) 

 
*NB : Il est précisé que ce montant maximal de 8 millions d’euros n’est applicable qu’en France et que le 
montant maximal pour lequel cette même Offre peut être effectuée est de 5 millions d’euros en Belgique. 
Ainsi, le montant total des souscriptions pouvant être réalisées par les investisseurs belges est bien de 5 
millions d’euros. 

2. Clôture anticipée 
 
La clôture anticipée de la Période de Souscription interviendra automatiquement dès que le montant 
total souscrit dans le cadre de l’Emprunt obligataire atteindra le montant maximal à émettre soit, le 
montant de 8 000 000 €. Une fois ce montant atteint, toute demande de souscription sera refusée dans 
le cadre de la présente Offre.  
 

3. Modalités de souscription et de paiement  
 
Les souscriptions et les versements de fonds correspondant seront effectués auprès de la banque 
séquestre selon les instructions apparaissant sur l’écran de la Plateforme Raizers. Le prix d’émission 
de chaque Obligation sera payable en totalité à la souscription des Obligations, par versement en 
numéraire par carte bancaire ou par virement bancaire auprès de la Banque Séquestre. 
La banque séquestre désignée est la société MangoPay SA, société anonyme de droit luxembourgeois, 
dont le siège social est situé 2, avenue Amélie, L-1126 Luxembourg et immatriculée sous le numéro 
B173459 RCS Luxembourg. 
Raizers est dûment mandatée en vue de donner mainlevée à la Banque Séquestre de son obligation de 
conservation des financements à l’issue de la période de collecte et de lui donner instruction de verser 
lesdites sommes à l’Emetteur.  
L’Emetteur et Raizers conviennent que les fonds versés par la Banque Séquestre à l’Emetteur 
correspondront au montant de l’Emprunt Obligataire, déduction faite de toute somme qui serait due par 
l’Emetteur auprès de Raizers conformément aux dispositions du contrat en date du 15 avril 2022 conclu 
entre d’une part la société S.E.E.K, société mère de l’Emetteur et d’autre part Raizers relatif au présent 
Emprunt Obligataire. 
 
La souscription aux huit millions (8 000 000) d’Obligations pourra être ouverte dès la signature du 
Contrat jusqu’au 10/06/2022 au plus tard.  
Chaque souscription sera considérée recevable par (i) la signature du bulletin de souscription et (ii) le 
paiement du prix de souscription correspondant.  
Les souscriptions seront enregistrées jusqu’à complète souscription de l’Emprunt Obligataire selon la 
règle du « 1er arrivé, 1er servi » :  
Chaque jour, comptabilisation des paiements carte bancaire et virement bancaire ; 
À l’approche du montant total, en cas de réception de plusieurs paiements le même jour, les 
souscriptions sont classées de la plus ancienne à la plus récente ; 
Lorsque le montant maximum est atteint, les souscriptions arrivant après, même recevable, sont 
annulées.  
Les Obligations seront émises au plus tard le 10/06/2022.  
L’Emprunt Obligataire pourra être clôturé par anticipation si la totalité des Obligations sont souscrites 
sur décision de l’Emetteur et avec l’accord écrit (par tout moyen y compris par e-mail) préalable de 
Raizers. 
 
 

4. Emission des obligations 
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Les Obligations seront émises au plus tard le 10 juin 2022. 
 
 
 
 

5. Frais 
 
Les frais juridiques, administratifs et autres en relation avec l’émission de l’Emprunt obligataire sont à 
charge de l’Emetteur. Néanmoins, il est précisé que l’investisseur devra, en cas de paiement par carte 
bancaire sur la plateforme de Raizers, régler des frais de 0,8% du montant versé. Ces frais s’appliquent 
à chaque alimentation du portefeuille électronique (« wallet ») de l’investisseur réalisée par carte 
bancaire. A noter également que les frais de carte bancaire sont exonérés de TVA selon l'article 261 C 
du Code général des impôts français. 
 

B. Raisons de l’offre  
 

1. Description du projet immobilier 
 
Opération 
L’opération est réalisée par Erwan et Sacha Kempf, accompagnés par Philippe Brosse, déjà financés 
avec succès sur Raizers à deux reprises. 
Philippe Brosse a une longue carrière de financier au sein du Groupe Société Générale, puis a créé en 
2010 une société de conseil qui propose des solutions d’investissements pour les institutionnels, les 
banques et les conseillers en gestion de patrimoine. 
Les opérateurs réalisent une opération d’achat/revente d’une propriété située au 97 chemin de Sainte-
Anne à Saint-Tropez, dans le quartier recherché de Sainte-Anne. La propriété comprend une villa de type 
provençal avec piscine et terrain de tennis, sur une parcelle de 10 000 m², dont 5000 m² de vignes. 
Une découpe cadastrale est en cours ce qui permettra de diviser le terrain en deux parcelles de 
respectivement 6050 m² (parcelle avec villa) et 3990 m² et ainsi acquérir de nouveaux droits de 
construction sur la seconde parcelle, permettant d’augmenter la surface habitable totale de la propriété.  
La villa est aujourd’hui estimée à 14,5 millions d’euros en prenant en compte de légers travaux 
d’amélioration intérieurs et les droits de construction pour la nouvelle partie. La commercialisation 
débutera dès l’acquisition et l’obtention de la déclaration préalable permettant la division. 
L’opérateur sollicite Raizers pour financer l’acquisition de la villa. L’emprunt sera garanti par une 
hypothèque de 1er rang sur l’actif, les trois cautions personnelles notariées des opérateurs (patrimoines 
conséquents) et la Garantie à Première Demande de la holding, la SAS SEEK. 
 
Emplacement 
 
L’opération est située sur la commune réputée de Saint-Tropez. La parcelle se situe à 1,2 km de la place 
des lices, au cœur de la ville, à 5 min de voiture de la célèbre plage de Pampelonne et à 10 mn du village 
de Ramatuelle. 
La propriété est située dans le quartier réputé et sécurisé de Sainte-Anne. L’environnement est vallonné 
et la villa dispose d’une position dominante et d’un panorama sur le village de Saint-Tropez.  
La propriété est composée d’une villa de type provençal de 388 m² avec une terrasse couverte de 85 
m² sur une parcelle totale de 10 000 m² comprenant notamment une piscine à débordement, un terrain 
de tennis et 5000 m² de vignes. 
La villa offre actuellement un séjour/salle à manger ouvert sur une cuisine, cinq suites avec salle de 
bain et une chambre de maitre avec salle de bain et dressing ; chaque chambre dispose de sa terrasse 
privative. 
L’ensemble est en très bon état même si certains éléments semblent un peu démodés (cuisine 
provençale, salle de bains). 
Le projet de l’opérateur est de diviser le terrain en deux parcelles afin d’obtenir de nouveaux droits à 
construire sur la nouvelle parcelle et de réaliser de légers travaux d’amélioration dans la villa existante. 
Dans un second temps, l’opérateur souhaite obtenir un permis de construire permettant de créer un 
agrandissement indépendant de la première propriété : 

• La première parcelle de 6050 m² avec la maison actuelle  

https://www.google.com/maps/place/97+Chem.+de+Sainte-Anne,+83990+Saint-Tropez/@43.2598633,6.6407889,17z/data=!3m1!4b1!4m5!3m4!1s0x12cec72287bccf1f:0xb8b12cfd3671739a!8m2!3d43.2598633!4d6.6429776
https://www.google.com/maps/place/97+Chem.+de+Sainte-Anne,+83990+Saint-Tropez/@43.2598633,6.6407889,17z/data=!3m1!4b1!4m5!3m4!1s0x12cec72287bccf1f:0xb8b12cfd3671739a!8m2!3d43.2598633!4d6.6429776
https://blog.raizers.com/zoom-sur-l-hypotheque/
https://blog.raizers.com/zoom-sur-la-caution-personnelle/
https://blog.raizers.com/zoom-sur-la-garantie-a-premiere-demande/
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• La seconde parcelle de 3990 m² avec un permis pour une construction d’une villa de 550 m² sur 
deux niveaux et 300 m2 au sous-sol avec piscine et environ 260 m² d’annexes (terrasses, 
garages, local technique, poolhouse…) : une étude de faisabilité a été réalisée et validée par les 
architectes du projet, une fois la division réalisée. 

L’opérateur cèdera ensuite un projet d’exception comprenant :  

• Une parcelle totale de 10 000 m² (très rare à Saint-Tropez), dans le quartier de Sainte-Anne, à 
proximité du centre-ville de Saint-Tropez   

• Une villa existante de 388 m² en bon état et habitable, remise au goût du jour 

• Un permis pour la réalisation d’une seconde villa et la redistribution des espaces entre la 
nouvelle et l’actuelle afin de créer une propriété unique d’au moins 900 m², hors annexes. 

 
L’opérateur ne réalise pas la construction de la nouvelle villa, mais uniquement la demande de permis. 
Le remboursement de l’emprunt n’est donc pas dépendant de la construction, ni de l’obtention de ce 
permis.  
La valorisation réalisée à 14,5 millions d’euros correspond uniquement à la valorisation après 
réalisation de travaux d’amélioration dans la villa existante et droit de construction pour la seconde villa. 
Travaux et prestataires 
 
Les architectes du projet sont Michel LEFEBVRE et Thomas PATURLE, architectes associés au sein du 
cabinet Libre Architecture Conseil, à Saint-Tropez. Ils exercent depuis 1985 et ont déjà réalisé des 
dizaines de projets similaires. 
Le géomètre est Monsieur Éric Guignard (Expert Géomètre DPLG) à Sainte-Maxime. 
Prix de marché 
Le prix de vente de l’opération est supérieur au prix de marché classique, qui regroupe tous types de 
transactions. 
Il est cependant cohérent par rapport au prix de vente des biens comparables et notamment la propriété 
de 371 m² sur une parcelle de 1,28 hectares à 42 857 €/m². 
Une estimation a été réalisée par JLL en mars 2022 et évalue la maison à : 

• 14,5 millions d’euros en l’état avec légère rénovation de la villa actuelle et droit à construire de 
la nouvelle villa (mais qui se composera d’une seule et unique propriété) 

• 19 millions d’euros après la rénovation de la villa actuelle et construction d’une nouvelle villa 
(mais qui se composera d’une seule et unique propriété) 

 
Le prix de vente breakeven de l’opération est fixé à 26 307 €/m², soit 10 207 000 €, qui permet à 
l’opérateur une marge de manœuvre importante en cas de difficulté à vendre à 14,5 millions d’euros. 
L’opérateur a eu, grâce à son réseau, cette belle opportunité et a proposé l’acquisition de la villa à un 
prix d’achat inférieur mais sans condition suspensive de financement et rapide délai de réitération. 
Biens à vendre à proximité :  
 Annonce Type  

  

Annonce 

Type : Propriété 
 

Nb pièces : 11 

Surface : 371 m² 

Prix : 15 900 000 € 

Prix en €/m² : 42 857 €/m² 

 

  

 

Annonce 

Type : Propriété 

Nb pièces : 6 

Surface : 400 m² 

Prix : 8 480 000 € 

Prix en €/m² : 21 200 €/m² 

 

  

 

Annonce 

Type : Propriété 

Nb pièces : 7 

Surface : 400 m² 

Prix : 12 100 000 € 

Prix en €/m² : 30 250 €/m² 

  PRIX MOYEN 31 436 €/m² 

https://lacarchi-saint-tropez.com/
https://www.residences-immobilier.com/fr/83/annonce-vente-maison-saint-tropez-2481530.html
https://www.residences-immobilier.com/fr/83/annonce-vente-maison-saint-tropez-2517559.html
https://www.residences-immobilier.com/fr/83/annonce-vente-maison-saint-tropez-2536060.html
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Stratégie de commercialisation 
 
L’opération sera commercialisée dès l’obtention de la déclaration préalable de division et l’acquisition 
réalisée, soit à partir de l’été 2022. La commercialisation sera assurée en interne. 
En parallèle, la villa sera louée pendant la saison estivale 2022 pour générer un revenu de 456 000 €. 
 
Planning prévisionnel 
 

 
 
Bilan de la promotion 
 

Postes 
Montants 

HT 
TVA 

Montants 
TTC 

Commentaires 

Chiffre d'affaires 14 880 000 76 000 14 956 000  

Vente villa 14 500 000  14 500 000 37 371 €/m² 

Location villa été 2022 380 000 76 000 456 000 
Location juin, juillet, 

août et septembre 
2022 

Coût d'acquisition  7 906 000  7 906 000  

Frais notaires 149 600  149 600  

Travaux amélioration 333 333  400 000  

Honoraires techniques 260 000 52 000 312 000  

Frais financiers, assurances, et 
hypothèque 

558 600 81 000 639 600  

Coût de revient à l'acquisition 9 207 533 133 000 9 407 200 24 245 €/m² 

Intérêts financiers 1 200 000  1 200 000  

Coût de revient total 10 407 533 133 000 10 607 200 27 338 €/m² 

Marge nette    4 348 800  

En % du Chiffre d'affaires   29%  

 
 
 
 

2. Détails du financement de l’investissement ou du projet que l’offre vise 
à réaliser 
 

Besoins Ressources 

Prix de revient à l'acquisition TTC  
Apport en fonds propres opérateur : 1 407 200 € 15% 

Emprunt obligataire émis sur la 
plateforme : 

8 000 000 € 85% 

Total besoins 9 407 200 € Total ressources 9 407 200 € 100% 

 
 

- Loan to Value (Emprunt / CA) : 53 % 
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- Loan to Cost (Emprunt / Coût de Revient) : 75 % 
- Loan to Acquisition (Emprunt / Coût d’Acquisition) : 101 % 
- Couverture (emprunt + intérêts) /prix de vente : 54 % 
- Couverture sur prix d’acquisition (emprunt + intérêts) /prix d’acquisition : 116 % 

 
➔ En savoir plus sur les ratios de couverture hypothécaire. 

 
 
 
 

Partie 4 – Informations concernant les instruments de placement offerts 

 
A. Caractéristiques des instruments de placement offerts  

 
Les termes et conditions des Obligations sont décrits de manière extensive dans le document intitulé 
Contrat obligataire repris en Annexe à la présente Note d’information, et dont les principales 
caractéristiques sont reprises ci-dessous. Une souscription à une ou plusieurs Obligations entraine 
l’adhésion explicite et sans réserve de l’Investisseur aux termes et conditions des Obligations.  
 

Nature et catégorie  Obligations nominatives   

Devise Euro (€) 

Valeur nominale 1 € 

Date d’échéance 18 mois 

Date de remboursement 10/12/2023 

Modalités de remboursement Le remboursement interviendra à l’échéance 
conformément à l’article 16 du Contrat 
obligataire ou de manière anticipée 
conformément à l’article 17 du Contrat 
obligataire. 

Restriction de transfert Librement cessible 

Taux d’intérêt annuel brut 10 % 

Date de paiement des intérêts Les intérêts seront payés à la date stipulée à 
l’article 14 du Contrat obligataire 

 
 
 

Partie 5 – Toute autre information importante adressée oralement ou par écrit à un ou plusieurs 
investisseurs sélectionnés 

 
A. Droit applicable 

  
Les obligations et toutes les obligations non contractuelles résultant des Obligations ou en rapport 
avec celles-ci sont régies et doivent être interprétées conformément au droit français.  
 

B. Litige 
 
Tout litige relatif à l’interprétation, la validité ou le respect de la Note d’Information que l’Emetteur et 
les Obligataires ne parviendraient pas à résoudre à l’amiable sera de la compétence exclusive des 
tribunaux français.  
 

C. Information aux obligataires  
 
Les informations relatives au suivi des activités de l’Emetteur seront disponibles sur le site de Raizers 
(www.raizers.com).  
  

https://blog.raizers.com/ratios-de-couverture-hypothecaire/
http://www.raizers.com/


9 
 

Annexe 
 
 

1. Contrat obligataire  
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Signé par Erwan KEMPF
Le 30/05/2022

Signé par Grégoire LINDER
Le 30/05/2022
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